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ii) Que, pendant la période où les garanties ne seront pas appliquées,
les matières nucléaires ne serviront pas à la fabrication d'armes
nucléaires ou d'autres dispositifs explosifs nucléaires;

b) Le Gouvernement du Canada et l'Agence concluent un arrangement
aux termes duquel, tant que les matières nucléaires sont utilisées dans
une activité de cette nature, les garanties visées au présent Accord ne
sont pas appliquées. L'arrangement précise dans la mesure du possi-
ble la période ou les circonstances dans lesquelles les garanties ne
sont pas appliquées. De toute manière, les garanties visées au présent
Accord s'appliquent de nouveau dès que les matières sont retransfé-
rées à une activité nucléaire pacifique. L'Agence est tenue informée
de la quantité totale et de la composition de ces matières non soumises

aux garanties se trouvant au Canada ainsi que de toute exportation de
ces matières; et

c) Chacun des arrangements est conclu avec l'assentiment de l'Agence.

Cet assentiment est donné aussi rapidement que possible; il porte
uniquement sur des questions telles que les dispositions relatives aux

délais, aux modalités d'application, à l'établissement des rapports,

etc., mais n'implique pas une approbation de l'activité militaire-ni la

connaissance des secrets militaires ayant trait à cette activité-ni ne

porte sur l'utilisation des matières nucléaires dans cette activité.

QUESTIONS FINANCIÈRES

ARTICLE 15

Le Gouvernement du Canada et l'Agence règlent les dépenses qu'ils

encourent en s'acquittant de leurs obligations respectives en vertu du présent

Accord. Toutefois, si le Gouvernement du Canada ou des personnes relevant

de sa juridiction encourent des dépenses extraordinaires du fait d'une

denande expresse de l'Agence, cette dernière rembourse le montant de ces

dépenses, sous réserve qu'elle ait consenti au préalable à le faire. De toute

façon, les coûts des opérations supplémentaires de mesure ou de prélèvement
d'échantillons que les inspecteurs peuvent demander sont a la charge de
l'Agence.

RESPONSABILITÉ CIVILE EN CAS DE DOMMAGE NUCLÉAIRE

ARTICLE 16

Le Gouvernement du Canada fait en sorte que l'Agence et ses fonctionnai-
res bénéficient, aux fins de la mise en ouvre du présent Accord, de la même
Protection que ses propres nationaux en matière de responsabilité civile en
cas de dommage nucléaire, y compris de toute assurance ou autre garantie
financière qui peut être prévue dans la législation ou la réglementation
canadiennes.

RESPONSABILITÉ INTERNATIONALE

ARTICLE 17

Toute demande en réparation faite par le Gouvernement du Canada à
l'Agence ou par l'Agence au Gouvernement du Canada pour tout dommage
résultant de la mise en ouvre des garanties applicables en vertu du présent
Accord, autre que le dommage causé par un accident nucléaire, est réglée
coforément au droit international.


